
 
Charte numérique de l’école Saint-Joseph-Alban 

 

Cette charte est un contrat de « bon usage » entre l’école, l’élève, et ses 
parents. 
 
À l’école :  
 

• Je respecte le matériel numérique (portables, tablettes, écouteurs, 
souris…) 

• J’utilise le matériel numérique lorsque cela est autorisé. 
• J’effectue des recherches de façon sécuritaire en utilisant des sites 

adéquats comme Vikidia. 
• Je vérifie mes sources d’information auprès d’un adulte de l’école. 
• Je respecte les droits d’auteurs des contenus en ligne. 
• Je respecte les autres et je bannis les comportements : insultes, 

discrimination, harcèlement…. 
• Je protège mes informations personnelles (mot de passe) 
• Je prends soin de ma santé et mon bien-être en limitant le temps 

d’écran. 
• L’IA est un outil qui peut faciliter un travail, mais elle ne doit pas être 

la source du travail. 
• Je diffuse du contenu avec l’autorisation d’un adulte et je me 

connecte en ligne sous la supervision d’un adulte.   
• Je laisse mes appareils numériques (cellulaire, portable personnel, 

tablette, écouteur, montre intelligente, etc.) à la maison, les 
exceptions (exemples: médicale) doivent préalablement avoir été 
accepté par l’école. 


